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1. « Statut de l’artiste »

 FICHE 1.1 : Le statut de l’artiste en Belgique
 FICHE 1.2 : L’artiste et le chômage : ouvrir ses droits aux allocations de chômage
 FICHE 1.3 : L’artiste et le chômage : éviter la dégressivité des allocations de chômage
 FICHE 1.4 : L’artiste et le chômage : le travail de création non-rémunéré pendant le chômage
 FICHE 1.5 : L’artiste et le chômage : l’emploi convenable et l’activation du comportement de  
       recherche d’emploi
 FICHE 1.6 : L’artiste et l’ONEM
 FICHE 1.7 : La commission artiste
 FICHE 1.8 : La carte artiste
 FICHE 1.9 : Le visa artiste
 FICHE 1.10 : Le C1 artiste
 FICHE 1.11 : Le C3 artiste
 FICHE 1.12 : L’artiste et le technicien dans le secteur artistique

2. « Travailler en tant qu’artiste »

FICHE 2.1 : Le statut des travailleurs en Belgique
FICHE 2.2 : L’artiste salarié
FICHE 2.3 : L’artiste indépendant
FICHE 2.4 : L’artiste fonctionnaire
FICHE 2.5 : L’artiste indépendant complémentaire
FICHE 2.6 : L’artiste au sein d’une ASBL
FICHE 2.7 : L’artiste et le travail à la tâche (article 1bis)
FICHE 2.8 : L’artiste intérimaire
FICHE 2.9 : Le RPI
FICHE 2.10 : L’artiste au sein d’une coopérative d’activité
FICHE 2.11 : Le revenu artistique en tant que revenu divers
FICHE 2.12 : La facturation et la taxation des revenus artistiques
FICHE 2.13 : Les prix et subsides

3. « Protéger ses créations » (= « droits intellectuels »)

FICHE 3.1 : La protection par les droits intellectuels
FICHE 3.2 : Qu’est-ce que le droit d’auteur
FICHE 3.3 : Les conditions et la durée de protection des droits d’auteur
FICHE 3.4 : Les différents droits d’auteur
FICHE 3.5 : Le droit de suite des artistes plasticiens
FICHE 3.6 : La gestion collective des droits de l’auteur
FICHE 3.7 : La cession des droits d’auteur
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FICHE 3.8 : Les droits voisins
FICHE 3.9 : Les marques
FICHE 3.10 : Les dessins et modèles
FICHE 3.11 : Les brevets d’invention
FICHE 3.12 : Les autres droits intellectuels
FICHE 3.13 : Les atteintes à mes droits d’auteur
FICHE 3.14 : Comment protéger une œuvre d’art ? 
FICHE 3.15 : Comment protéger un objet design ?
FICHE 3.16 : Comment protéger mes créations de mode ?
FICHE 3.17 : Comment protéger mon site internet ?
FICHE 3.18 : Le droit à l’image

4. « ASBL dans le secteur artistique »

FICHE 4.1 : Pourquoi une ASBL ?
FICHE 4.2 : Créer son ASBL : les étapes
FICHE 4.3 : Les statuts de l’ASBL
FICHE 4.4 : Synthèse assemblée générale / Conseil d’administration
FICHE 4.5 : L’ASBL, l’artiste et le chômage
FICHE 4.6 : L’ASBL et l’artiste employé
FICHE 4.7 : L’ASBL, l’artiste et le volontariat
FICHE 4.8 : Fin et dissolution d’une ASBL


